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CONDITIONS DE COMMUNICATION 

 

Les entretiens accordés par les personnalités qui ont, à un titre ou à un autre, pris part à 

la politique étrangère de la France, sont réalisés et conservés par la direction des Archives 

du ministère des Affaires étrangères qui, toutefois, n'en est que le dépositaire. 

Juridiquement, les "archives orales" sont, en effet, des archives privées. Aussi, comme le 

stipule le Code du patrimoine : "Lorsque l'Etat et les collectivités territoriales reçoivent 

des archives privées à titre de don, de legs, de cession, de dépôt révocable ou de dation [...], 

les administrations dépositaires sont tenues de respecter les conditions auxquelles la 

conservation et la communication de ces archives peuvent être soumises à la demande des 

propriétaires" (L213-6). Le décret n° 80-975 du 1er décembre 1980 relatif aux archives du 

ministère des Affaires étrangères précise que "la communication des archives [privées 

conservées par lui] s'opère dans les conditions fixées par l'acte de transfert au ministère 

des Affaires étrangères. Il ne peut être apporté de modification à ces conditions sans 

l'accord préalable des intéressés" (titre II, art. 9). 

Par ailleurs, les archives orales, en tant qu'œuvres de l'esprit, sont soumises à la 

législation sur le droit d'auteur. Leur publication intégrale est en conséquence 

subordonnée à l'autorisation écrite du témoin-déposant ou de ses ayants-droit. 

Les conditions de communication, entièrement déterminées par les déposants, sont les 

suivantes : 

Consultation sans réserve                              Le chercheur a librement accès au 

document qu'il peut écouter dans son intégralité. 

Consultation avec autorisation écrite      Le chercheur n'a accès au document 

qu'après avoir produit une autorisation écrite du déposant ou de ses ayants-droit. 

Consultation partielle                            Le chercheur ne peut consulter que certaines 

parties du document, non réservées. 

Consultation réservée                          La consultation des documents ne sera 

possible qu'à l'expiration du délai fixé par le déposant. 

 

 

 

 

 

NOTA BENE 

Etant donné la complexité des conditions de communication fixées par les déposants, le tableau suivant n’est 

donné qu'à titre indicatif. Aussi, les chercheurs désireux de consulter ces documents voudront bien se mettre en 

rapport avec les conservateurs en charge des archives orales pour obtenir de plus amples précisions. 
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AO 52. Marc BONNEFOUS, Ambassadeur de France 

 

 

 

Notice biographique 

Né le 5 Janvier 1924 ; décédé le 5 Novembre 2002 

 

Formation. Doctorat en droit ; brevet de l’Institut des hautes études 

marocaines (arabe) ; ancien élève de l’École nationale d’administration ; 

promotion « France combattante » de 1947. 

 

Carrière :  École nationale d’administration de 1946-1947 ; à la disposition de la 

résidence générale au Maroc, 1947-1956 ; chevalier de la Légion d’honneur à titre 

militaire le 19 décembre 1956 ; à l’administration centrale ( Affaires culturelles et 

techniques), 1956-1959 ; intégré dans le cadre des secrétaires des Affaires 

Etrangères ( loi du 4 Août 1956) le 1er Janvier 1957 ; premier conseiller à Alger, 

1964-1966 ; chef adjoint de la section diplomatique à l’Institut des hautes études 

de défense nationale, 1966-1967 ; directeur du cabinet du ministre des Postes et 

Télécommunications, 1967-1968 ; officier de la Légion d’honneur le 28 décembre 

1967 ; directeur au Cabinet du ministre de l’Information, Juin 1968 ;  directeur du 

Cabinet du ministre des Postes et Télécommunications, 1968-1969 ; ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire, haut représentant à Brazzaville, 1970-1972 ; 

inspecteur des postes diplomatiques et consulaires, 1973-1977 ; ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire à Tel-Aviv, 1977-1982 ; commandeur de l’ordre 

nationale du Mérite le 31 décembre 1981 ; à l’administration centrale, directeur 

d’Afrique du Nord et Moyen-Orient, 1982-1986 ; secrétaire général adjoint du 

ministère des Affaires étrangères, juin 1986 ; conseiller diplomatique du 

Gouvernement, 1986-1987 ; ambassadeur , représentant permanent de la France 

auprès de l’Organisation de coopération et de développement économiques, 

Juillet 1987 ; ambassadeur de France, 27 Février 1988 ; admis à faire valoir ses 

droits à la retraite 1989 ; Membre de l'Académie des sciences d'Outre-Mer 1992. 

 

5 entretiens 

Communication : Libre 

 

Entretien n° 1, réalisé le 13 Novembre 1995 

[1] 1947-1956, Début de Carrière : Première promotion de l’E.N.A. « France 

combattante » ; à la disposition de la Résidence générale du Maroc ; évocation du 

Maroc après la Deuxième Guerre mondiale (contrôle civil, déposition du sultan, 

indépendance).  

[2] 1956-1959, Retour au Ministère des Affaires Etrangères : direction des Relations 

culturelles et techniques ; rôle de Stéphane Hessel ; Commissariat de coopération 

technique en Afrique (rôle de Claude) ; préparation des accords de Lomé.  
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[3] 1961-1963, Deuxième conseiller d’ambassade à Lima : deux coups d’État en deux 

ans et demi, Affaire de Cuba.  

[4] 1964-1966 Alger : premier conseiller d’ambassade ; deux ans après les accords 

d’Évian ; ambassadeur de Georges Gorse ; rédige un livre sur l’Algérie, sous le 

pseudonyme de Jean Taillac (l’Autogestion en Algérie) ; Coopération technique, 

Coup d’Etat : arrivée au pouvoir de Boumédienne ; Prolongation du plan de 

Constantine ; Politique du Front de Libération national (F.L.N.) en particulier 

religieuse ; Période Boumédienne.  

 

Entretien n° 2, réalisé le 11 Décembre 1995,  

[1] 1966 : Enseigne à l’institut des Hautes études de Défense nationale 

(I.H.E.D.N.) ; chef-adjoint de la section diplomatique ; Maître de conférences à 

l’E.N.A. ; considération sur le Quai d’Orsay. 

[2] 1967-1969 : Directeur du Cabinet de Yves Guéna (télécommunications) ; Mai 

68. 

[3] 1970-1972, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire à Brazzaville : Jacques 

Foccart ; nationalisation des plantations de canne à sucre (Grands Moulins de 

Paris) : réunion à Matignon ; Président N’Gouari ; rôle de l’Église Catholique ; 

coup d’État au Congo-Brazzaville. 

[4] 1973-1977, Retour à Paris : Inspection générale ; inspecteur des postes 

diplomatiques et consulaires ; condition de vie des agents en poste ; exploitation 

des ressources humaines.  

[5] 1975 : Mission pour recueillir des Français après la chute de Pnom Penh ; 

négociation sur l’affaire de l’avion pris en otage à Entebbé 

 

Entretien n°3, réalisé le 21 décembre 1995 

[1] 1977-1982, Retour sur Entrebbé et sur le Cambodge (prise de Pnom Penh) 

[2] Ambassade extraordinaire et plénipotentiaire à Tel Aviv : Considération sur la 

diplomatie israélienne ; Débuts du processus de paix avec l’Egypte ; Réception de 

Moshe Dayan à l’Elysée par Valéry Giscard d’Estaing Janvier 1979 ; Visite de 

Mitterrand en Israël comme vice-président de l’Internationale socialiste ; 

Relations israélo-américaines ; Opposition Ashkénazes-Sépharades en Israël. 

 

Entretien n°4, réalisé le 11 Janvier 1996 

[1] Fin de séjour en Israël : Période Mitterrand : Bombardement de la centrale de 

Talmouz en Irak ; Préparation du voyage du président Mitterrand ; Discours de 

la Knesset ; Entrevue en tête à tête avec Begin ; Rôle de Claude Cheysson ; 

Campagne du Liban ; Rôle d’Ariel Sharon ;  Affaire de Sabra et Chatila ; Aide de 

la France à l’O.L.P. en 1982. 

[2] Directeur d’Afrique du Nord et Moyen-Orient à l’administration centrale du 

ministère des Affaires étrangères (rôle de J. Attali dans sa nomination) : Politique 

arabe : critique des 3 piliers (Irak, O.L.P., Algérie) ; Politique iranienne de la 

France ; l’Irak ; Voyages officiels de Mitterrand : percée au Proche-Orient ; Visites 

officieuses du roi Hussein de Jordanie à Paris ; Visite à Khadafi avec Claude 

Cheysson ; même chose avec Roland Dumas ; Coup d’Etat de Ben Ali (Tunisie) ; 

Le golfe : attitude pro-iranienne de la France, refus de livrer les Supers-

étendards ; Affaires des otages : voyages à Téhéran ; Livraison d’armes à l’Iran ; 



5 

 

Affaire Luchaire ; Euratom ; Moudjahidin du peuple ; Le Liban : désintérêt de la 

France (R.Dumas) 1984 ; Visite à Arafat à Tunis ;  « Affaire Bonnefous » sur le 

Liban. 

 

 

Entretien n°5, réalisé le 1er Février 1996 

Période avant l’entrée au Quai d’Orsay : Ancien membre des jeunesses 

communistes ; Choc de la guerre, passage en Espagne puis en Afrique du Nord 

(engagement dans les tirailleurs marocains puis les commandos en France) ; 

Campagne dans l’Est de la France ; Entrée à l’E.N.A. et au ministère des Affaires 

étrangères. 

 

 


